DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 31 mars 2010

L'an deux mil dix  le trente et un mars à dix-huit heures le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal : 24 mars 2010

Présents: M. LIOT, Mme GLEMAIN, M. VIART, Mme BIRONNEAU, Mme GUILBAUD, Mme COUSSAUD, M. MONTASSIER, M. BRUNET
Absents : M. PARTHONNEAU, Mme TUILLIERE, M. LEGEAY
Mme  GUILBAUD a été élue secrétaire de séance

Nombre de Conseillers :


En exercice
11


Présents
 8


Votants
 8

Délibération  2010-011 : Vote du taux des taxes pour l’année 2010

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal les bases d’imposition pour l’année 2010. Il explique qu’il n’est pas nécessaire de modifier les taux des taxes.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité fixer les taux 2010 suivant : 


Taxe d’habitation : 



 9,00 %


Taxe Foncière sur propriétés bâties : 

21,00 %


Taxe Foncière sur propriétés non bâties : 
61,40 %

 Et autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires.

Délibération  2010-012 : Affectation des  résultats 2009
Monsieur le Maire  présente aux membres du conseil municipal, le projet d’affectation des résultats 2009.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

· Décide d’affecter l’excédent de fonctionnement 2009 au budget 2010

 à la section d’investissement au compte 1068 la somme de 54.284,90 € et à la section de fonctionnement au compte R002 la somme de 26.137,90 €
· Décide d’affecter le déficit d’investissement 2009 au budget 2010 au compte D001 pour la somme de 35.437,90 €
Délibération  2010-013 : Approbation du compte administratif 2009 de la Commune 

Monsieur le Maire  présente aux membres du conseil municipal, le compte administratif de la Commune 2009. 

Le Maire se retire et Madame GUILBAUD prend la présidence.

Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

· Décide d’approuver le compte administratif de la Commune pour l’exercice 2009.

Nombre de Conseillers :


En exercice
11


Présents
 8


Votants
 7

Délibération 2010-014 : Approbation du compte de gestion pour la Commune
Monsieur le Maire  présente aux membres du conseil municipal, le compte de gestion de la Commune 2009.
Le conseil municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

· Décide d’approuver du compte de gestion de Monsieur le trésorier municipal portant sur la comptabilité de la Commune de 2009.

Délibération 2010-015 : Approbation du budget primitif 2010

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le projet du budget primitif pour l’année 2010.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

 * Adopte le budget primitif pour l’année 2010 pour les montants suivants :

· Section de fonctionnement : 344.284,00 €

· Section d’investissement :
 180.196,00 €

* Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires

Délibération 2010-016 : Renouvellement de ligne de crédit de 100.000 € au Crédit Agricole
Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le besoin du renouvellement de  la ligne de trésorerie de 100.000 € qui arrive à échéance en mai 2010. 

Le Crédit Agricole nous a fait une offre aux conditions suivantes :

Caractéristiques :



Conditions financières :

Montant maximal  : 100.000 €

T4M : 0,3346

Durée : 12 mois



Marge : 0,95






Soit  un taux de départ de 1,2846 % Modifiable

Taux : T4M : variable en fonction de la moyenne des EONIA du mois précédent.

Intérêts : Un arrêté est établi à la fin de chaque mois, et envoyé à la collectivité. Cet arrêté indique le montant des intérêts dûs sur le mois m-1, calculés au prorata des sommes utilisées et de la durée courue.

Tirages : Minimun 1.000,00 €, possibles à tout moment par émission de virement à notre trésorerie, le jour  même de la demande, sous réserve qu’elle soit faite avant 10h.

Remboursements : Possibles à tout moment selon les possibilités de la Collectivité, par virement sur le compte du Crédit agricole.

Chaque remboursement reconstitue le droit à tirage.

Commission d’engagement : 

Perception d’une commission minimum de  100.00€

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

* Décide de renouveller l’offre du Crédit Agricole
* Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires pour l’ouverture de cette ligne de crédit.

Délibération 2010-017 : Modification de statuts au Syndicat Mixte de la Fourrière

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’il doit se prononcer sur la modification de statuts au Syndicat Mixte de la Fourrière. En effet, le Syndicat mixte de la fourrière compte dans ses rangs 304 communes et 5 communautés de communes à savoir :

· C.D.C. des 3 B Sud-Charente (37 communes) ;

· C.D.C. de Bandiat-Tardoire (14 communes) ;

· C.D.C. de Braconne-Charente (7 communes) ;

· C.D.C. de Jarnac (18 communes) ;

· C.D.C. de Ruffec (8 communes).

Dernièrement, la commune de Malaville a sollicité son rattachement.

Par ailleurs, les communes de Bessac et Claix, rattachées respectivement, jusqu’à présent, aux collèges des communes indépendantes ou isolées et du Blanzacais ont rejoint les collèges du Montmorélien et de Charente-Boëme-Charraud.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité :

* Accepte cet élargissement et prend acte du rattachement des communes de Bessac et Claix aux collèges du Montmorélien et de Charente-Boëme-Charraud. 
Délibération 2010-018 : Demande de subvention au Conseil Général pour l’aménagement des abords de la salle des fêtes
Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal qu’il serait nécessaire de demander une subvention au Conseil Général pour financer les travaux d’aménagement des abords de la salle des fêtes.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

* Décide de demander une subvention au Conseil Général de 4.105,00 € pour financer les travaux d’aménagement des abords de la salle des fêtes.

* Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette demande.

Délibération 2010-019 : Demande de subvention au Conseil Régional pour l’aménagement des abords de la salle des fêtes

Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal qu’il serait nécessaire de demander une subvention au Conseil Régional pour financer les travaux d’aménagement des abords de la salle des fêtes.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

* Décide de demander une subvention au Conseil Régional de 6.842,00 € pour financer les travaux d’aménagement des abords de la salle des fêtes.

* Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette demande.

Délibération 2010-020 : Demande de subvention exceptionnelle pour l’aménagement des abords de la salle des fêtes
Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal qu’il serait nécessaire de demander une subvention exceptionnelle pour financer les travaux d’aménagement des abords de la salle des fêtes.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

* Décide de demander une subvention exceptionnelle de 4.105,00 € pour financer les travaux d’aménagement des abords de la salle des fêtes.

* Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette demande.

Délibération 2010-021 : Demande fonds de concours à la CDC de la Boixe pour l’aménagement des abords de la salle des fêtes

Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal qu’il serait nécessaire de demander un fonds de concours à la CDC de la Boixe pour financer les travaux d’aménagement des abords de la salle des fêtes.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

* Décide de demander un fonds de concours à la CDC de la Boixe de 5.400,00 euros pour financer les travaux d’aménagement des abords de la salle des fêtes.

* Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette demande.

